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Felis, Bekay Chihi, Nadine Van Lysebetten, Jaouad El Assri, Conseillers communaux ;
Guy Wilmart, Président du C.P.A.S ;
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Séance du 18.12.25

#Objet : CC. Perception, pour l'exercice 2026 de 4.384 centimes additionnels à la taxe régionale sur les
établissements d'hébergement touristique. #

Séance publique

FINANCES

Enrôlement - Facturation

LE COLLEGE AU CONSEIL,
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
En séance du 7 novembre 2024, le Conseil communal a décidé la perception, pour l'exercice 2025,
de 4.384 centimes additionnels à la taxe régionale sur les établissements d'hébergement
touristique;
 
Vu les articles 117, 118 et 260 de la Nouvelle Loi communale;
 
Vu les articles 249 à 260 et 464,1° du Code des impôts sur les revenus 1992;
 
Vu les finances communales;
 
Il convient de renouveler cette perception pour l'exercice 2026 en maintenant le nombre de
centimes additionnels à 4.384;
 
 
En conséquence, nous avons l'honneur, Mesdames, Messieurs, de soumettre à votre approbation:
 
 
le règlement de perception pour l'exercice 2026, de 4.384 centimes additionnels à la taxe
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régionale sur les établissements d'hébergement touristique.
 
La présente délibération sera soumise à l’autorité de tutelle compétente.
 

COMMUNE D'ANDERLECHT
Perception, pour l'exercice 2026 de 4.384 centimes additionnels à la taxe régionale sur les

établissements d'hébergement touristique.
 
Article 1 :     Il sera perçu, pour l'exercice 2026, quatre mille trois cent quatre-vingt-quatre (4.384)
centimes additionnels à la taxe régionale sur les établissements d'hébergement touristique.
 
Article 2 :     Les centimes additionnels seront recouvrés par les soins du Service public régional de
"Bruxelles Fiscalité".

Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal f.f., 
(s) Mario De Schepper  

Le Président du Conseil communal,  
(s) Gaëtan Van Goidsenhoven

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 19 décembre 2025

Le Secrétaire communal f.f.,

Mario De Schepper  

Par délégation :
L'échevin(e),

Beatrijs Comer
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